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M Le montant payé depuis le dernier rapport; (b) The arnount paid since the last repý(c) Le montant total du capital-action payé;
(d) La dette Obligataire de la Compagnie, depuis le (c) The total arnount of the pad-up capital'

dernier rapport; (d) The bond-debt of the Company sîàc-ell-
(e) report;Le montant total de la dette obligataire; (c) The total amoutit of the bond-debt;M La dette flottante depuis le dernier rapport; (f) The floating debt since the last repo#',",",(9) Le montant total de la dette flottante; (g) Total amount of the floating del;Î111(h) La moyenne des taux d'intérêts payés sur les obli- (h) The average rate of interest paid on'gations;
(i) Etat des dividendes payés durant l'année; (i) Statement of div.-dends paid durifig e(j) Montant total des dépenses encourues pour cette Total amount of expenses incurredmême année; 

saine year;(k) Les noms des directeurs élus à la dernière assem- (k) Names of d'rectors elected at the lagtblée convoquée à cet effet; called for that purpose;(1) La location, la valeur et les montants payés par (1) Location and value of and arnountsla Compagnie pour les immeubles acquis depuis Company for real estate acq re sile dernier rapport; 
last report;(m) La location, la valeur et les sommes payées par la (m) The location and value of and the ýslu4n'Compagnie pour tous les immeubles qu'elle pos- by the Company for all the reïlsède; 

- owns;(n( Le nombre des passagers transportés durant l'an- (n) The number of passengers transpl>itý.ed,',née;
(o) Le total des recettes, séparément, tant pour le the year;

(0) Total amount of earnings separ-etetransport des passagers, que pour le transport duf ret; both from. passenger and freight t12 -I,(p) Les montants payés par la Compagnie pour dom- (p) The amounts paid by the Co-Par'Y fur-mages causés aux personnes et aux propriétés; ages caused to persans and ta ProP(q) Montant total des dépenses d'opération; (q) The total amount of operating cxPenl(r) Toutes autres informations requises par le Bureau (r) Any other information required bY th*'des Commissaires;
of Conimiss-oners;

io' Le Contrôleur des Finances de la Cité devra avoir le Io' The Comptraller of the City's finances Shdroit. d'inspecter les livres de la Compagnie, pour the r"ght te, inspect the books of the . CIvérifier J'exactitude des réponses on rapports donnés verifr the correctness of the replies Or',ten raýport avec l'article précédent; SUPP ied in connectýon with the pFeÇedi
xi' La Ville aura le droit de déléguerdeux personnes choi- JI The City shall have the right ta deleetesies par les Commissaires pour la repréýentcr auprès sans selected by the Comrnissioner-4 t)du Bureau de direction dt la Compagnie ' et prendre it on the Board of D,*rectors of the C-Of'part aux délibérations tant de ce Bureau ' qu'à celles ta take part in the deliberations bath Oe 8des actionnaires réunis en assemblée générale ou spé- and of tbe shareholders in general or- SP2ciale 

ing assembled;
W LaiCompagnie devra construire dans un délai de douze 12' The Company shali construct within týwe,,ýc!mois, à compter de la signature de ce contrat, les li- froin the signing of the contract thegnes qui seront détaillées dans un appendice qui sera in the appendix ta be annexed theretO, f

annexé, et faute par- elle de se conformer à cette obliga-. ît fail ta do sa w-thin the delay specýýeà1tion dans les délais spécifiés, ce contrat deviendra nulde plein droit; tract shall become null and void, ipso

13* S'il devient nécessaire de construire un ou des subways, 13, If it becomes necessary ta constrtictils seront construits aux frais et.derneureront la pro- subways, they shall be constructed atpriété de la Ville, mais ils Pourront être exploités par and shall remain the property f thela Compagnie, les recettes brutes étant partagées égale- mav he operated by the Company, thetuent entrela Cité et la Compagnie; ings being divided- e ffiequally betiweeil
and the City;

14> Les prix de passage dans les subways seront de cinq 14* The fare in' the subways shal 1 be;five cet1t'l'cents;

Là clause Na 8 dans l'avis de motion présenté par M. le 15' Clause No,'8 in the notice c, f mottop gkÇÔMmissaire Côté, relativement à certaines expropria- m;ssioner CÔté relative ta certain e%'Pr
tiâim,: soit.

viz.:
(a) ]EýXPrcPri2tion de la rue Vitré ou Craig; (a) Expropriation of Vitré. or. Ct4lig $trPelativefuent à la double-voie de la rue S2Ânt-An- Relative to the double tr ëk antOýý1e, Ouest devra, faire le sujet d'un arrange- street West-shall be madeMent apécial entre la Compagnie et la cité, ainsi special arrangement between eque la ýclause 9 relativement aux bateaux traver- and the City, as well as ClatigeMers pour ilite Saillte-1-lé_jè,ýe 1 et la clause No ii,relativement à % prolongation dei va . Ur le the St. Hélen's Island ferry b0at',

Chemin de la Côte-des-lNeiges, par lies s ii rela-ting to the extension of tf ,1cý'ShakeÉpeart, les-dijes clauses telles qU e Chemin des Neiges Road via ShakeaPe;lfe,,e reprodui- 

said 

4e

tes dans le proc,ýsveT clauses as Contained in the r,bal de la séance du J9ý'sY,,let the meeting GÉ the ist Junejuin 191-5 pn", et aug&i la continuation de la rue also the extension 'dý Notre
Notre-Dame Ouest jusqu'au, Chemin Rockfield; Street West to RockfieldýRoad,

iC Le contrat à interveniT devra être par la mgioritdes électeurs au poll. é The tontract ta 1>e eniered into ghall
th* majority of electors at the ý,,llsr


